
 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

    

INVITATION DU 
CCMRC Richelieu & CCRAC St-Jean 

 
    Souper de Noël 

 
 

  Le 8 décembre 2023 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

     Sous la présidence d’honneur du            
Capitaine de corvette Painchaud, CD 



 

 

 

          
 

Comme vous le savez tous, cette année est la 1ère année aux deux 
corps de cadets pour cet évènement. Nous vous invitons à prendre 
part à un souper formel. Ce type de souper est une tradition des 

forces canadiennes qui sert à célébrer les succès.  

 
Heure D’arrivée : 18h30 à la cafétéria de la Méga. Pour 

tous! 
 

Tenue du souper : Uniforme chemise et cravate ou 
chemise et nœud papillon, vareuse 

 sans béret et cap. 
Coiffure haute pour les dames 
Pour les civils : Tenue de ville 

 
NB : Vous devez obligatoirement confirmer votre 

présence !!!!!! 
 

Heure de départ : 21h30 au même endroit que l’endroit 
de l’heure d’arrivée. 

 
Dans la présente invitation, quelques petits règlements à respecter 

pour ne pas avoir de surprise et conséquences pendant le souper ☺ 
 

Manières à table 
 

À table, les convives doivent être conscients de leur posture. Se tenir droit, les mains 
sur les cuisses, lorsqu’on n’utilise pas les couverts. Maintenir les coudes sur les côtés 
en tout temps. 
La serviette de table est déposée sur les genoux; elle n’est pas rentrée dans la veste. 
À la fin du repas, la serviette non pliée est déposée sur la table. 
L’argenterie est disposée dans l’ordre où elle doit être utilisée; les couteaux à droite 
de l’assiette et les fourchettes à gauche. Comment se servir des couverts : La soupe 
est toujours prise du côté de la cuillère. On ne doit jamais mettre un couteau dans la 
bouche ni s’en servir pour couper du pain.  

Le pain doit être rompu avec les doigts. Les miettes de pain doivent être brossées 
discrètement de la table sur le plancher. 
La fourchette se tient de la main gauche, les dents vers le bas, pour manger la 
nourriture qu’on a coupée.  
On mange les légumes avec la fourchette dans la main droite, dents vers le haut, ou 
dans la main gauche, dents vers le bas. Voici d’autres manières à observer : Ne jamais 
parler la bouche pleine ou gesticuler avec des ustensiles dans les mains. Ne pas 
dessiner sur la nappe avec le couteau ou la fourchette, émietter le pain, taper un 
tattoo sur la table avec la coutellerie ou jouer avec les verres à vin. 
La conversation doit toujours se faire avec tact, altruisme, réceptivité, brièveté et 
gaîté. Ne jamais demander ce qui n’est pas offert, comme le beurre, le vinaigre ou le 
ketchup.  
Ne jamais empiler de nourriture sur la fourchette. Ne pas pencher les bols à soupe 
pour obtenir la dernière cuillerée. Ne jamais tenir les tasses à thé ou à café dans les 
airs, mais les approcher plutôt des lèvres.  
Prendre de petites gorgées et remettre la tasse sur la soucoupe. Ne se servir de la 
cuillère à thé que pour remuer et non pour goûter. N’utiliser les cure-dents qu’en 
privé. 
 

Règlements 

Le coup du maillet pour le bénédicité marque le début officiel du dîner. Entre cet 
instant et le toast du jour, on doit respecter les règlements suivants : 
1. Aucun convive ne doit :  
a. entamer un plat avant le PCM; 
b. jurer ou utiliser un langage grossier;  
c. miser ou faire un pari;  
d. discuté de questions politiques ou d’autres sujets de nature à susciter des 
controverses;  
e. parler du travail; 
 f. parler une langue étrangère (sauf si des invités de pays étrangers sont présents);  
g. faire des plaisanteries insultantes ou vulgaires; h. mentionner une somme 
d’argent; 
 i. proposer un toast (incluant « santé » ou des expressions similaires ou encore lever 
son verre en guise de bienvenue) 
2. Lorsque le PCM ou le VPCM frappe sur la table, tout le monde doit se taire et 
garder le silence jusqu’à ce qu’il ait fini de parler. 
 
Permission du PCM 

Sans la permission du PCM, aucun convive ne peut : a. arriver et s’asseoir à la table; 
b. quitter la table; c. revenir à la table; d. lire (si ce n’est le menu et le programme 
musical); e. écrire; ou f. parler à une personne qui n’est pas à la table (sauf pour 
donner un ordre à un steward ou pour recevoir un message du steward). Un convive 
peut demander au PCM la permission de quitter la table, s’il est assis non loin de lui, 
sinon il doit envoyer un steward au PCM avec la demande. La permission du PCM doit 
être accordée dans le cas où un convive arriverait en retard à la table ou y reviendrait 
après avoir quitté. 
 


